




ARTICLE 12 : Le régisseur titulaire et le mandataire(s) suppléant(s) ne percevront pas d'indem
nité de maniement des fonds selon la réglementation en vigueur, leurs fonctions étant valorisées 
dans la part "Régie" de l'indemnité de fonction, de sujétions et d'expertise (IFSE), dont le mon
tant est précisé dans la délibération relative au RIFSEEP. 

ARTICLE 13 : Le Président du Conseil Départemental et le comptable public assignataire du 
Conseil Départemental de la Nièvre sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution. 

Fait à Nevers, le 2 2 JUJN lDlJ

Pour le Président du Conseil départemental, 

Le directeur Gé , eral ' Services 
et par délégation 
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Publié le 29 juin 2023
Fabien BAZIN, Président du Conseil départemental de la Nièvre


